
Questionnaire pour la préparation de l’avis n°16 du CCJE 

sur la relation entre les juges et les avocats et les moyens concrets d’améliorer l’efficacité et

L’ét

il d’un code d’éthique ou équivalent pour les juges? (veuillez préciser). 

il d’un code d’éthique ou équivalent pour les avocats? (veuillez préciser) 

il de codes communs, de règles et/ou règlements concernant l’éthique des juges et des 

: il n’existe pas de code de déontologie commun aux magistrats et aux avocats.

il de mettre en place des codes, des règles et/ou règlements concernant l’éthique 

il de mettre en place des codes, des règles et/ou règlements traitant d’une façon ou 
d’une autre les questions de relations entre les juges et les avocats ou est

En l’état, de telles dispositions ne sont pas prévues

A votre avis, quels sont les grands principes qui doivent régir l’éthique :

L’école nationale de la magistrature

tions, ouverture sur les grands sujets de société….
Règles de techniques professionnelles,  rédaction des actes, déontologie…



elle les questions liées à l’éthique professionnelle, la conduite et la responsabilité 

prenant la forme de l’ouverture des certaines formations de l’ENM aux 

grammes de formation proposés par l’ENM.

Le 13 janvier 2011, l’ENM et le Conseil national des Barreaux ont signé une convention de partenariat 
formalisant la mise en place d’act

Par ailleurs, les auditeurs de justice ( futurs magistrats ) en formation à l’ENM effectuent un stage 
obligatoire de six mois dans un cabinet d’avocat, tandis que les avocats en formation peuvent 
effectuer un stage pouvant aller jusqu’à six mois dans une juridiction.

il des instruments de procédure pour faciliter l’int

l’échange de leurs conclusions exposant leurs demandes et argumentations que pour la communication des 

systèmes électroniques d’information à cette fin?

La dématérialisation des procédures civiles est en cours devant les tribunaux et cours d’appel

on judiciaire d’une affaire? 

œuvre si les parties en sont d’accord et déboucher, en cas de succès et à la demande des parties, sur une 

Ces procédures supposent l’accord des parties pour leur mise en oeuvre

la personne poursuivie d’exécuter une peine inférieure à celle qu’elle pourrait subir, si elle r



responsabilité dans la réalisation de l’infraction pénale en cause ( cette procédure ne concerne que certaines 
catégories d’infractions ).
L’accord doit être donné en présence d’un avocat.
L’accord suppose encore une homologation par un juge, q

d’ignorer, d’écarter ou de tout autre manière d’éviter de prendre en 

ions déposées après l’ordonnance de 

De telles limites n’existent pas en matière pénale où la procédure est orale et permet aux parties poursuivies de 
faire valoir, même à l’audience de jugement, les arguments et preuves utiles à leur défense.

de retarder l’examen de l’affaire ou d’affecter de quelque manière sa résolution juste et efficace? 

Il n’y a pas de réponse évidente à cette question

Dans quelle mesure l’interaction réussie entre les juges et les avocats dépend de facteurs objectifs tels que la 

s, l’objectif étant d’aboutir au 
prononcé d’un jugement dans un délai raisonnable.

travailler ensemble afin d’améliorer la procédure, etc.? 

l’efficacité des procédures.

de cas (par exemple, dans les affaires civiles, les affaires réglées à l’amiable). 

discutent de la difficulté de l’affaire, du calendrier de communications des conclusions et des pièces, de la date 
prévisible de l’audience au cours de laquelle l’affaire sera jugée.

: le juge propose aux parties de tenter une médiation sous l’égide d’un 



Si les parties l’acceptent, la médiation est réalisée sous le contrôle du juge auquel les parties peuvent s’ad

En cas d’accord, les parties peuvent demander au juge une homologation de l’accord.

Les avocats peuvent devenir juges, soit, pour les plus jeunes,  en passant l’un des concours d’entrée dans la 

demandes d’intégration étant soumises à l’appréciation de la commission d’avancement, présidée par le président 
de chambre le plus ancien de la Cour de cassation et composée de magistrats représentant l’ensemble du corps 

alement devenir avocats, leur intégration au barreau étant soumise à l’appréciation du conseil 
de l’ordre de chaque barreau.

( possibilité de compléter une formation de jugement en cas d’impossibilité pour la juridiction de réunir trois juges ( 
4 du code de l’organisation judiciaire ), soit en étant nommé «

En principe, les juges ne doivent pas s’exprimer sur les affaires qu’ils traitent. Les procureurs ont néanmoins le 
pouvoir de publier des communiqués ou de s’exprimer lors conférences de presse pour donner des informations 
sur l’état des investigations dans des instances pénales en cours, en respect
d’innocence.
Les avocats ont l’habitude de s’exprimer publiquement sur les affaires dans lesquelles ils interviennent, soit dans la 


